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Gouvernement du Québec

Décret 1252-2023, 19 juillet 2023
Concernant la nomination de membres du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie 
du Québec

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 7 
de la Loi sur la Régie de l’assurance maladie du Québec 
(chapitre R-5) la Régie est administrée par un conseil 
d’administration composé de quinze membres nommés 
par le gouvernement, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7  
de cette loi les membres du conseil d’administration, 
autres que le président de celui-ci et le président-directeur 
général, se répartissent comme suit :

1° trois membres nommés parmi les professionnels 
de la santé au sens de la Loi sur l’assurance maladie  
(chapitre A-29), dont un médecin omnipraticien et un 
médecin spécialiste, après consultation de l’ordre profes-
sionnel de chaque catégorie de professionnels de la santé 
ayant conclu une entente en application de cette loi;

2° un est nommé parmi les présidents-directeurs géné-
raux d’un établissement visé à la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (chapitre S-4.2);

3° neuf membres indépendants, dont trois usagers du 
milieu de la santé et des personnes des différents domaines 
d’activités répondant aux profils de compétence et d’expé-
rience approuvés par le conseil;

Attendu qu’en vertu de l’article 7 .0 .7 de cette loi toute 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée suivant les règles de nomination prévues  
à leur égard;

Attendu qu’en vertu de l’article 3 .1 de la Loi sur la 
gouvernance des sociétés d’État (chapitre G-1.02) les 
membres du conseil d’administration d’une société, autres 
que le président de celui-ci et le président-directeur géné-
ral, sont nommés par le gouvernement en tenant compte 
des profils de compétence et d’expérience approuvés par 
le conseil et la durée de leur mandat ne peut excéder  
quatre ans;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 3 .4 de cette loi les membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général, sont rému-
nérés par la société aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du troisième alinéa de l’article 3 .4 
de cette loi les membres du conseil d’administration ont 
par ailleurs droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 4 de cette loi au moins les deux tiers des membres du 
conseil d’administration, dont le président, doivent, de 
l’avis du gouvernement, se qualifier comme administra-
teurs indépendants;

Attendu qu’en vertu de l’article 11 .1 de cette loi, à 
l’expiration de leur mandat, les membres du conseil  
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient nommés de nouveau ou remplacés;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 150-2018  
du 20 février 2018 monsieur Louis Godin a été nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de la 
Régie de l’assurance maladie du Québec, qu’il a démis- 
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à  
son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 150-2018  
du 20 février 2018 monsieur Jean-Claude Lecompte a été  
nommé membre indépendant du conseil d’administra- 
tion de la Régie de l’assurance maladie du Québec, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à  
son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 1405-2018  
du 5 décembre 2018 madame Martine Gosselin a été 
nommée membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de la Régie de l’assurance maladie du Québec, 
que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à  
son remplacement;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 58-2019  
du 29 janvier 2019 monsieur Yvan Pépin a été nommé 
membre indépendant du conseil d’administration de la 
Régie de l’assurance maladie du Québec, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à  
son remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Santé :

Que monsieur Marc-André Amyot, omnipraticien, 
président-directeur général, La Fédération des médecins 
omnipraticiens du Québec, soit nommé membre du conseil 
d’administration de la Régie de l’assurance maladie du 
Québec, après consultation du Collège des médecins du 
Québec, pour un mandat de deux ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de monsieur Louis Godin;
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Que madame Geneviève Abdelfatah-Desautels, 
directrice générale, Fonds Éduc’alcool inc ., soit nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de la 
Régie de l’assurance maladie du Québec pour un mandat 
de quatre ans à compter des présentes, en remplacement 
de monsieur Yvan Pépin;

Que monsieur Dean Bergeron, vice-président, 
Prestations soins de santé et service à la clientèle aux 
assurés, Beneva, soit nommé membre indépendant du 
conseil d’administration de la Régie de l’assurance mala-
die du Québec pour un mandat de quatre ans à compter 
des présentes, en remplacement de monsieur Jean-Claude 
Lecompte;

Que madame Marie-Soleil Lemieux, vice-présidente, 
Stratégie et projets, Trust Banque Nationale inc ., soit 
nommée membre indépendante du conseil d’administra-
tion de la Régie de l’assurance maladie du Québec pour 
un mandat de quatre ans à compter des présentes, en rem-
placement de madame Martine Gosselin;

Que les membres du conseil d’administration de la 
Régie de l’assurance maladie du Québec nommés en 
vertu du présent décret soient rémunérés et remboursés 
des dépenses faites dans l’exercice de leurs fonctions, 
conformément au décret numéro 221-2023 du 8 mars 
2023 concernant la rémunération et le remboursement 
des dépenses de membres du conseil d’administration de 
certaines sociétés d’État et les modifications qui pourront 
y être apportées .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80440

Gouvernement du Québec

Décret 1253-2023, 19 juillet 2023
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 225 000 000 $ à la Ville de Montréal, pour 
les exercices financiers 2023-2024 à 2027-2028, pour 
l’augmentation des effectifs policiers du Service de 
police de la Ville de Montréal

Attendu qu’en vertu des paragraphes 1° et 2° de  
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3) les fonctions du ministre de la Sécurité 
publique consistent notamment à assurer ou à surveil-
ler, suivant le cas, l’application des lois relatives à la 
police et à favoriser et à promouvoir la coordination des  
activités policières;

Attendu que Le point sur la situation économique 
et financière du Québec de l’automne 2022 prévoit un 
financement de 225 000 000 $ sur cinq ans pour l’ajout  
de 225 policiers au Service de police de la Ville de 
Montréal afin d’assurer une plus grande présence poli-
cière sur le terrain;

Attendu qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de la 
Sécurité publique à octroyer une subvention d’un montant 
maximal de 225 000 000 $ à la Ville de Montréal, soit 
un montant maximal de 45 000 000 $ pour chacun des 
exercices financiers 2023-2024 à 2027-2028, pour l’aug-
mentation des effectifs policiers du Service de police de 
la Ville de Montréal;

Attendu que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une entente à 
intervenir entre le ministre de la Sécurité publique et la  
Ville de Montréal, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de la Sécurité publique :

Que le ministre de la Sécurité publique soit auto-
risé à octroyer une subvention d’un montant maximal  
de 225 000 000 $ à la Ville de Montréal, soit un mon-
tant maximal de 45 000 000 $ pour chacun des exercices 
financiers 2023-2024 à 2027-2028, pour l’augmentation 
des effectifs policiers du Service de police de la Ville  
de Montréal;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une entente à intervenir 
entre le ministre de la Sécurité publique et la Ville de 
Montréal, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret .

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

80441
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